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\g<y  Dispositif  ae  groupage  ae  Douteuies  ou  objets  analogues. 
@  Dispositif  de  groupage  de  bouteilles  ou  objets  analogues 
qui  comprend  d'une  part  un  dispositif  de  préhension  (1) 
comportant  plusieurs  colliers  de  serrage  (3)  dont  les  axes  sont 
maintenus  écartés  les  uns  des  autres  d'une  distance  sensible- 
ment  égale  au  diamètre  d'une  bouteille  (5)  et  dont  les 
dimensions  intérieures  sont  sensiblement  égales  a  celles  du 
goulot  de  cette  bouteille,  une  poignée  de  préhension  (7)  faisant 
éventuellement  corps  avec  ces  colliers,  et  d'autre  part  un 
fourreau  (2)  dans  lequel  l'ensemble  des  bouteilles  peut  être 
emmanché. 

Le  fourreau  (2)  présente  au  moins  une  patte  (9)  venant 
s'encliqueter  entre  deux  bouteilles  adjacentes. 
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Description 

Dispositif  de  groupage  de 

On  connaît  des  dispositifs  de  préhension  pour 
bouteilles  ou  objets  analogues  qui  comportent 
plusieurs  colliers  de  serrage  dont  les  axes  sont 
maintenus  écartés  les  uns  des  autres  d'une  distance 
sensiblement  égale  au  diamètre  d'une  bouteille  et 
dont  les  dimensions  intérieures  sont  sensiblement 
égales  à  celles  du  goulot  de  cette  bouteille,  une 
poignée  de  préhension  faisant  éventuellement  corps 
avec  ces  colliers. 

Ces  dispositifs  permettent  de  transporter  facile- 
ment  plusieurs  bouteilles.  Mais  durant  leur  trans- 
port,  les  bouteilles  peuvent  brinqueballer  et  risquent 
de  se  casser. 

Le  brevet  français  1.454.306  et  le  brevet  US 
2,433,857  décrivent  des  dispositifs  de  préhension  de 
ce  type  qui  ne  présentent  pas  cet  inconvénient 
grâce  à  un  fourreau  dans  lequel  l'ensemble  des 
objets  peut  être  emmanché.  Mais  le  glissement  du 
fourreau  vers  le  bas  pose  un  problème  qui  n'est  pas 
résolu  de  manière  satisfaisante;  en  particulier  le 
dispositif  du  brevet  français  n'est  utilisable  qu'avec 
des  objets  présentant  un  renflement  annulaire  à  leur 
base.  La  présente  invention  a  pour  objet  un 
dispositif  de  préhension  qui  est  au  contraire  utilisa- 
ble  avec  des  objets  quelconques,  notamment  des 
bouteilles. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  le  fourreau 
présente  au  moins  une  patte  venant  s'encliqueter 
entre  deux  bouteilles  adjacentes. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
un  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  groupage 
selon  l'invention,  avec  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective 
montrant  des  bouteilles  groupées  avec  le 
dispositif; 

La  Figure  2  représente  une  partie  du  flan  à 
partir  duquel  le  fourreau  est  réalisé. 

Tel  qu'il  est  représenté  au  dessin,  le  dispositif  de 
groupage  selon  l'invention  comprend  un  dispositif 
de  préhension  qui  est  désigné  au  dessin  d'une  façon 
générale  par  la  référence  1,  et  un  fourreau  2. 

Le  dispositif  de  préhension  1  comprend  des 
colliers  de  serrage  3  qui,  dans  l'exemple  de 
réalisation  représenté,  sont  au  nombre  de  quatre  et 
disposés  chacun  au  sommet  d'un  carré.  Ces  colliers 
sont  réunis  entre  eux  par  des  portions  4  de  façon  à 
être  écartés  les  uns  des  autres  d'une  distance  égale 
au  diamètre  d'une  bouteille  5  et  leur  diamètre 
intérieur  est  sensiblement  égal  à  celui  du  goulot  de 
cette  bouteille.  Leur  face  intérieure  est  terminée  par 
une  série  de  dents  6.  L'ensemble  des  colliers  fait 
corps  avec  une  poignée  de  préhension  7. 

Le  fourreau  2  est  constitué  à  partir  d'un  flan 
rectangulaire  dans  lequel  des  lignes  de  pliage  telles 
que  8  et  formées  par  exemple  par  refoulage 
délimitent  quatre  volets  de  largeur  égale  au  double 
du  diamètre  d'une  bouteille.  L'un  des  volets  d'extré- 
mité  comporte  une  patte  de  collage  qui  est  col- 
lée  sur  l'autre  volet  d'extrémité  .  Les  dimensions 
de  ce  fourreau  sont  telles  qu'elles  lui  permettent 

bouteilles  ou  objets  analogues 

d'être  emmanché  sur  la  base  des  bouteilles  5  en 
maintenant  ces  bouteilles  serrées  les  unes  contre 

5  les  autres. 
Deux  des  volets  opposés  du  fourreau  sont 

prolongés  par  une  patte  9  terminée  par  des  oreilles 
latérales  10.  On  voit  en  11  des  lignes  de  pliage  reliant 
les  oreilles  10  à  l'extrémité  de  la  patte  et  en  12  une 

10  ligne  de  pliage  prévue  au  voisinage  de  cette 
extrémité  et  reliant  à  la  patte  l'ensemble  des  oreilles. 

Après  encliquetage  des  goulots  des  bouteilles  5 
dans  ies  colliers  3  dont  les  dents  6  viennent 
s'engager  sur  les  canettes  de  ces  bouteilles,  on 

15  emmanche  ces  dernières  dans  le  fourreau  2  et  on 
rabat  chacune  des  pattes  9  entre  deux  bouteilles 
adjacentes.  Les  oreilles  10  se  replient  au  moment  du 
passage  des  pattes  entre  les  bouteilles  et  repren- 
nent  ensuite  leur  position  initiale,  ce  qui  empêche  les 

20  pattes  de  ressortir. 
Le  fourreau  2  qui  est  ainsi  empêché  de  glisser 

vers  le  bas  maintient  jointes  les  bases  des  bouteilles 
et  empêchent  ces  dernières  de  brinqueballer. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  doit  pas 
25  être  considérée  comme  limitée  au  mode  de  réalisa- 

tion  décrit  et  représenté,  mais  en  couvre,  au 
contraire  toutes  les  variantes.  C'est  ainsi  que  les 
bouteilles  pourraient  être  groupées  par  deux  ou  par 
trois  en  étant  alignées  ou  encore  être  disposées 

30  suivant  deux  rangées  de  trois.  Le  dispositif  de 
préhension  1  pourrait  avoir  la  forme  d'une  grille  et  ne 
pas  présenter  de  poignée  de  préhension. 

35 
Revendications 

Dispositif  de  groupage  de  bouteilles  ou 
40  objets  analogues  qui  comprend  d'une  part  un 

dispositif  de  préhension  (1)  comportant  plu- 
sieurs  colliers  de  serrage  (3)  dont  les  axes  sont 
maintenus  écartés  les  uns  des  autrès  d'une 
distance  sensiblement  égale  au  diamètre  d'une 

45  bouteille  (5)  et  dont  les  dimensions  intérieures 
sont  sensiblement  égales  à  celles  du  goulot  de 
cette  bouteille,  une  poignée  de  préhension  (7) 
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50  l'ensemble  des  bouteilles  peut  être  emmanché, 
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